
 
 
 
 
 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 

Service Juridique 
DSC/SR/DSP 
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DECEMBRE 2011  
ORDRE DU JOUR 

 

 
 
 

Communications du Maire. 
 
 
 

FINANCES 
 

- Demande de décharge de responsabilité et de remise gracieuse - Déficit de la régie de 
recettes de la maison de quartier Théodore Monod. 

- Versement par la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines d’un fonds 
de concours au titre de sa participation aux dépenses de fonctionnement afférentes à 
l’équipement culturel la Ferme de Bel Ebat.  

- Versement par la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines d’un fonds 
de concours au titre de sa participation aux dépenses de fonctionnement afférentes à 
l’équipement culturel la Batterie. 

- Vote du Budget Primitif 2012 et de ses annexes. 
- Subvention en faveur de l’association sportive du Collège Paul Eluard. 

 
 

COOPERATION DECENTRALISEE 
 

- Convention entre la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines et la 
Ville de Guyancourt pour l’attribution d’une participation financière pour la coopération 
décentralisée au titre de l’année 2011. 

- Convention d’attribution de subvention 2011 - Avenant n°2 à la convention de 
partenariat entre le Conseil Général des Yvelines et la Commune de Guyancourt pour 
l’attribution d’une subvention. 
 
 

VIE ASSOCIATIVE 
 

- Règlement intérieur des salles des fêtes familiales Louise Labé/André Breton. 
 
 

SPORTS  
 

- Remboursement de frais de formation et de déplacement en faveur d’associations 
sportives. 

- Conventions avec les associations sportives dans le cadre de l’Ecole Municipale des 
Sports pour la saison 2011/2012. 

- Bourses en faveur de jeunes sportifs de l’association le Cercle des Sports Nautiques de 
Guyancourt. 

- Remboursement exceptionnel d’une inscription à l’Ecole Municipale des Sports. 
 

 



CULTURE   
 

- Règlement intérieur de l’Ecole Municipale de Musique.  
 
 

ECOLOGIE URBAINE 
 

- Rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 
 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

- Mise en place d’une charte guyancourtoise du développement durable. 
 
 

TRAVAUX 
 

- Lancement d’un marché d’approvisionnement du magasin du Centre Technique 
Municipal. 

- Lancement d’un marché de prestations de fournitures et pose de clôtures, portails et 
divers travaux de serrurerie. 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

- Présentation du rapport d’activité et du Compte Administratif 2010 de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines.  

- Remboursement du montant de la franchise suite aux frais de réparation engagés par un 
agent communal victime de dégradations sur son véhicule personnel dans le cadre de 
ses fonctions.  

 
 

PERSONNEL 
 

- Suppression d’un poste à temps complet et création d’un poste à temps non complet. 
 
 

LOGEMENT 
 

- Enregistrement du numéro unique régional. 
- Avis de la Commune sur le Programme Local d’Habitat de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
- Contrat de Développement de l’Offre Résidentielle entre la Commune de Guyancourt et 

le Conseil Général des Yvelines. 
 
 

URBANISME  
 

- Autorisation de signer des conventions organisant les modalités d’échange de parcelles 
entre la Ville de Guyancourt et la Société Eiffage Aménagement. 

- Désaffectation et déclassement d’une partie de la parcelle section BT n°327 (environ 
3901 m²) destinée à être cédée à la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines. 

- Modification du Droit de Préemption Urbain. 
- Bilan de la politique foncière pour l’année 2011. 
- Rétrocession de la rue Caroline Aigle et modification du propriétaire devant transférer la 

propriété à la Ville.                                      
- Autorisation donnée au Maire de conclure la vente d’un logement. 

 
 
 
N.B. : Après la tenue de la séance du Conseil Municipal, les documents faisant l’objet d’une 
délibération, peuvent être consultés à l’Hôtel de Ville, en prenant rendez-vous auprès du Service 
Juridique.   



 


